
 
CONDITIONS GENERALES DE VENTE Particuliers 
 
 
1.1 Les présentes conditions générales de vente (ci-après les « CGV »), sont 
applicables à tout contrat conclu avec la société ALSACE SERRURERIE 
METALLERIE (ci-après « ASM »), SARL au capital de 5.000 €, dont le siège 
social est situé 13, rue Industrielle 67310 WASSELONNE. 
Les présentes « CGV » prévalent sur toutes autres conditions générales qui 
pourraient leur être opposées. L’entreprise peut sous-traiter tout ou partie de 
son marché. 
 
2.1 L’offre de l’entreprise a une validité de 15 jours à compter de sa date 
d’établissement. Au-delà de cette période, l’entreprise n’est plus tenue par les 
termes de son offre. La commande est définitive lors du retour d’un exemplaire 
de l’offre non modifiée signée par le client et accompagnée de l’acompte tel que 
prévu à l’article 7.1 des présentes conditions générales. 
 
2.3 Le client indique, avant conclusion du marché, à l’entrepreneur par lettre 
recommandée avec accusé de réception s’il entend demander un prêt pour 
payer en totalité ou en partie les travaux, faute de quoi, il est réputé ne pas 
emprunter et perdre le bénéfice des dispositions du code de la consommation 
sur le crédit immobilier et le crédit à la consommation. 
 
3.1 L’entreprise est assurée pour la couverture de risques mettant en jeu sa 
responsabilité. Sauf délai différent stipulé au devis, les travaux seront exécutés 
dans un délai maximum d’un an après la signature du devis.  
Lorsqu’un délai ou une date d’exécution a été prévu au devis, celui-ci n’est 
valable que si la signature matérialisant l’accord du client sur le devis intervient 
dans les 15 jours suivant l’établissement du devis. Lorsque l’accord du client a 
été officialisé au-delà de ce délai de 15 jours, l’entreprise peut être contrainte 
de modifier le délai ou la date d’exécution prévue, en fonction des engagements 
qu’elle aura pu prendre par ailleurs entre-temps.  
Le délai sera prolongé de plein droit dans les cas suivants : intempéries telles 

que définies par le code du travail et rendant impossible toute exécution des 

travaux convenus, cas de force majeure, travaux supplémentaires ou imprévus, 

retard du fait du client ou non-exécution par lui de ses obligations (notamment 

retard de paiement, non obtention des autorisations administratives 

nécessaires…), retard des autres corps d’état, humidité trop élevée des 

supports ou des lieux nécessitant un séchage avant intervention. 

En cas de pénurie, si le matériau proposé dans le devis n’est plus disponible et 

qu’un matériau équivalent est disponible l’entreprise pourra alors proposer au 

client un avenant au devis afin que la prestation puisse avoir lieu. Dans ce cas, 

le client sera libre de valider cet avenant. Si ce dernier refuse la modification du 

devis il s’engage à attendre le retour en stock du produit initialement prévu mais 

ne pourra exercer aucun recours contre l’entreprise ni se prévaloir d’un 

quelconque préjudice en raison du retard dû à la pénurie. 

Le délai d’exécution commencera à courir à compter de la réception par 
l’entreprise de l’acompte à la commande/de l’obtention des autorisations 
d’urbanisme/de l’acceptation du crédit.  
 
3.2 L’eau, l’électricité, les accès, les aires de stockage et d’installation 
nécessaires à la réalisation des travaux seront mis à la disposition de 
l’entreprise en quantités suffisantes, gratuitement et à proximité des travaux. Le 
Client fera son affaire de l’ensemble des formalités légales et / ou autorisations 
administratives nécessaires à la réalisation des travaux prévus aux présentes. 
L’entrepreneur ne peut être tenu d’effectuer des travaux dont l’exécution 
présenterait un caractère dangereux, sans que soient mis en place les systèmes 
de prévention réglementaires. 
 
4. La facturation définitive correspondra au montant du décompte définitif établi 
par l’entreprise prenant en compte les travaux réellement exécutés, y compris 
les éventuels travaux supplémentaires.  
 
5. Tous travaux non prévus explicitement dans l’offre seront considérés comme 
travaux supplémentaires ; ils donneront lieu à la signature d’un devis avant leur 
exécution. L’entrepreneur est habilité à prendre en cas d’urgence, toutes 
dispositions conservatoires nécessaires, sous réserve d’en informer le client. 
 
6.1 La réception des travaux a lieu dès leur achèvement. Elle est prononcée à 
la demande de l’entrepreneur, par le client, avec ou sans réserve. La réception 
libère l’entrepreneur de toutes les obligations contractuelles autres que les 
garanties légales. Les motifs de refus de réception doivent être précisés par 
lettre recommandée avec accusé de réception dans les trois jours suivant la 
demande de l’entreprise. Si la visite a eu lieu, les motifs doivent être indiqués 
sur le procès-verbal de refus. 
6.2 Si la réception doit intervenir judiciairement, les frais correspondants seront 
à la charge du client. 
 
7.1 Il est demandé un acompte de 30 % du montant TTC du marché à la 
commande et avant tout début d’exécution des travaux. L’entreprise pourra 
demander le paiement d’acomptes mensuels au prorata de l’avancement des 
travaux. En fin de travaux, l’entreprise facturera le solde des travaux dans les 
conditions prévues à l’article 4. 
 

7.2 Aucune retenue de garantie ne s’applique aux marchés de l’entreprise.  
Les demandes de paiements et factures à compter de leur émission seront 
réglées à l’entreprise sous 8 jours. Aucun escompte ne sera accordé pour 
paiement anticipé.  
Tout retard de paiement entrainera l’application, sans mise en demeure 
préalable, d’intérêts de retard au taux légal majoré de 7 points, calculés à 
compter de la date de facturation.  
7.3 En cas de retard de paiement, « ASM » pourra en outre suspendre toutes 
les commandes en cours, sans préjudice de toute autre voie d'action 
7.4 En cas de résiliation unilatérale du fait du client avant le démarrage des 
travaux, et sauf cas de force majeure, le montant des acomptes versés sera 
conservé par l’entreprise à titre d’indemnisation, sans préjudice des frais 
supplémentaires qui pourraient être dus, sur justificatif, tels que coût des 
matériaux et matériels commandés ou fabriqués. 
7.5 ASM se réserve le droit d'annuler ou de refuser toute commande d'un Client 
avec lequel il existerait un litige relatif au paiement d'une commande antérieure. 
 
8.1. Lorsque le montant des travaux, déduction faite de l’acompte versé à la 
commande, est supérieur à 12 000 euros, le client doit en garantir le paiement 
de la façon suivante : 
a. Lorsqu’il recourt à un crédit destiné exclusivement et en totalité au paiement 
des travaux objet du marché, le client fera le nécessaire pour que les 
versements, effectués par l’établissement prêteur, parviennent à l’entrepreneur 
aux échéances convenues dans le marché (2ème alinéa de l’article 1799-1 du 
Code civil). Le client adresse à l’entrepreneur copie du contrat attestant de la 
délivrance du prêt 
b. Lorsqu’il ne recourt pas à un crédit spécifique travaux, le client (à l’exception 
des consommateurs) fournit, au plus tard à l’expiration d’un délai de 15 jours 
suivant la conclusion du marché, le cautionnement visé au 3ème alinéa de 
l’article 1799-1 du Code civil). 
Tant que le cautionnement ou l’attestation du crédit n’est pas fourni, 
l’entrepreneur ne commencera pas les travaux. Le délai d'exécution est 
prolongé en conséquence, si la date prévue pour le début des travaux est 
antérieure à celle de la fourniture du cautionnement ou de l’attestation du prêt. 
8.2 Lorsqu’il agit en garantie légale de conformité ou en garanties des vices 
cachés, le consommateur bénéficie des dispositions des articles L 217-4 à L 
271-16 du Code de la consommation et 1641 et 1648 du code civil. 
8.3 Sont exclus de toute garantie, les détériorations et dommages qui ne sont 
pas imputables à « ASM » (tels que le montage erroné, l’entretien défectueux, 
l’utilisation anormale des biens). En conséquence, la responsabilité de « ASM » 
ne saurait être recherchée au titre de l’installation des biens ou si les produits 
ont été employés dans des conditions différentes de celles pour lesquelles ils 
ont été fabriqués. 
La garantie ne s’applique pas non plus au cas de détérioration ou d’accident 
provenant de choc, chute, négligence, défaut de surveillance ou d’entretien, ou 
bien en cas de transformation du produit ou d’intervention effectuée par un 
personnel ou une entreprise non agréée par « ASM » ou réalisée avec des 
pièces de rechange non d’origine ou non agréées par « ASM », et plus 
généralement à tout défaut ou dommage imputable à des causes d’origine 
externe. 
 
9. L’entreprise reste propriétaire des matériaux, marchandises et ouvrages 
facturés jusqu’au complet paiement. Néanmoins, la garde et les risques sont 
transférés au client dès l’achèvement des travaux, bien que la propriété reste à 
l’entreprise. 
 
10 Les études, devis, plans et documents de toute nature remis ou envoyés par 
l’entreprise restent toujours son entière propriété ; ils doivent être rendus sur sa 
demande. Ils ne peuvent être communiqués, ni reproduits, ni exécutés par un 
tiers, sans autorisation écrite de l’entreprise sous peine de poursuites. 
 
11.1. Notre entreprise traite les données personnelles conformément au 
règlement général sur la protection des données en vigueur depuis le 25 mai 
2018.  L'accès aux données personnelles est strictement limité aux employés 
et préposés de l’entreprise, habilités à les traiter en raison de leurs fonctions et 
elles sont conservées au sein de l’entreprise et / ou sur des serveurs 
informatiques situés dans l’Union Européenne. Les informations personnelles 
collectées sont uniquement celles strictement nécessaires à l’exécution du 
contrat, à l’accomplissement par l’entreprise de ses obligations légales et 
règlementaires ou encore à l’exercice des prérogatives lui étant légalement 
reconnues Elles ne sont conservées que le temps nécessaire à ces objectifs. 
11.2. Conformément aux dispositions légales et règlementaires applicables, le 
client bénéficie d’un droit d’accès, de rectification, de portabilité et d’effacement 
de ses données ou encore de limitation du traitement. Il peut également, pour 
des motifs légitimes, s’opposer au traitement des données le concernant. 
11.3. Le client peut, sous réserve de la production d’un justificatif d’identité 
valide, exercer ses droits en contactant info@asm67.fr 
 
12. Lorsqu’une des parties ne se conforme pas aux conditions du marché, 
l’autre partie la met en demeure d’y satisfaire par lettre recommandée avec 
accusé de réception. Le client, consommateur personne physique, peut, après 
échec de la procédure prévue à l’alinéa ci-dessus, recourir à la médiation de la 
consommation en s’adressant à contact@sasmediationsolution-conso.fr  
 
13. Sauf dispositions contraires du marché, les litiges seront portés devant le 
tribunal compétent dans le ressort du siège social de l’entreprise, ou le tribunal 
compétent dans le ressort du domicile du client quand celui-ci est un 
consommateur. 


